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Le microcrédit du Cercle d’emprunt 

Description 

En collaboration avec le Réseau québécois du crédit communautaire, le Cercle d’emprunt 
permet à des personnes d’avoir accès à du microcrédit pour la création ou la consolidation d’un 
projet d'entreprise, et ce, dans une démarche d'accompagnement collectif centré sur 
l'entrepreneur et son projet. Les valeurs du Cercle d'emprunt sont: la solidarité, l'engagement, 
l'honnêteté et le respect. 

Admissibilité 

Pour participer à un Cercle d’emprunt, la personne doit : 

• Être en prédémarrage ou en consolidation d’entreprise dans la région de l’Estrie ;  

• Être dans la nécessité d’obtenir du financement, en l’occurrence un prêt maximum de 
5 000 $ ;  

• N’être admissible à aucune forme d’aide financière conventionnelle ou avoir besoin de 
financement complémentaire pour la réalisation d’un projet ;  

• Être motivé à participer à une démarche de groupe ;  

• Être disponible aux formations de groupe et s’engager dans la démarche ;  

• Le cas échéant, être libéré de faillite et ne pas être redevable aux ministères du revenu ;  

• Être citoyen canadien ou immigrant reçu et être résident permanent du Québec.  

Objectifs 

Bien plus qu’un moyen alternatif pour obtenir du financement, le Cercle d’emprunt permet aux 
participants de : 

• Développer leur potentiel entrepreneurial ;  

• Évaluer la faisabilité du projet ;  

• Définir la meilleure démarche à entreprendre pour mettre sur pied ou consolider un 
projet d’affaires ;  

• Réaliser un plan d’affaires ;  

• Créer son propre emploi par le biais de son projet d’entreprise ;  

• S’épanouir personnellement par le biais d’un projet d’entreprise.  
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La démarche 

Les moyens utilisés pour atteindre les objectifs sont : 

• Évaluation du potentiel entrepreneurial ; 
• Formation en groupe ; 
• Suivis individuels pendant la démarche et après le démarrage. 

Les résultats 

À la fin de la démarche, le participant aura : 

• Acquis une meilleure connaissance de ses habiletés entrepreneuriales ; 
• Travaillé à la réalisation de son plan d'affaires ;  
• Intégré ou réintégré graduellement le marché du crédit conventionnel ; 

• Pris une décision éclairée quant à son projet d'affaires ou envisagé d'autres choix 
professionnels.  

 

 

 

  

  


